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 Il s’agit de supprimer pour le citoyen la démarche d’obtention des 

documents d’état civil dans le cadre de la constitution d’un dossier 

administratif (Passeport, future C.I.E. et organismes sociaux). 

 

 L’opportunité d’associer les notaires à ce nouveau processus a été 

saisie. Un travail de réflexion est en cours pour étendre aux avis de 

mentions le dispositif. L’INSEE participe à ces travaux dans le cadre des 

avis transmis par les communes. 

 

 Les TGI dépositaires du double de l’état civil sont associés pour gérer 

une base d’actes dématérialisés, accessibles aux officiers d’état civil. 
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Consensus sur 
le projet, 
respectueux 
de la libre 
administration 
des 
collectivités, 
garantissant la 
continuité du 
service public, 
notamment 
suite aux 
élections, ainsi 
que 
l’interopérabilit
é des éléments 
logiciels fournis 
(signature, 
parapheur). 

Fourniture 
gratuite du 
module de 
signature 
électronique et 
de vérification 
de signature, 
de certificats 
et d’un 
parapheur 
inter opérable. 

Portail gratuit 
de gestion des 
demandes de 
vérification 
d’état civil pour 
les communes 
sans logiciel 
spécialisé. 

Exploitation du 
fichier national 
des élus pour 
constituer le 
référentiel des 
officiers de 
l’état civil. 

Constitution, 
dans le cadre 
du projet 
PORTALIS, 
d’une base de 
données par 
TGI accessible 
à toutes les 
communes du 
ressort 
servant de 
back-up dans 
l’esprit du code 
civil. 

POINTS FORTS 

Lancement envisagé 

pour octobre 2014 en 

Charente 


